
Tenir compte du rendement réel 
d’un CPG
À première vue, le profil à faible risque d’un CPG peut sembler attrayant, surtout lorsque les marchés sont volatils. Cependant, lorsque 
vous tenez compte de facteurs tels la fiscalité et l’inflation, le rendement réel d’un CPG a souvent été négatif tout au long de l’histoire.

Lorsque vous choisissez votre placement, il est primordial d’évaluer vos options sous l’angle du rendement réel. Parfois, le chemin 
à faible risque peut finir par jouer contre vous.

Rendement réel d’un CPG
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Rendement d’un CPG à 1 an
CPG à 1 an après taux marginal de 40 %
Rendement réel d’un CPG à 1 an (après inflation)

Source : Banque du Canada, au 31 octobre 2020  
Remarque : « Rendement réel » reflète le rendement nominal après déduction d’un taux marginal d’imposition de 40 % et du taux d’inflation.
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Pour en savoir plus, communiquez avec votre représentant de BLC Services financiers. 

Contrairement aux fonds communs de placement, les rendements et le capital des CPG sont garantis.
Les investisseurs devraient évaluer minutieusement les risques, objectifs de placement, frais et charges d’un fonds avant de faire un placement. La présente ne vise 
que des fins d’illustration et ne se veut d’aucune façon une recommandation de placements passée, présente ou future. Veuillez consulter votre représentant inscrit 
en épargne collective de BLCSF au sujet de vos options de placement et pour obtenir un exemplaire du prospectus ou de l’Aperçu du fonds. Les placements dans les 
fonds communs et l’utilisation d’un service de répartition de l’actif peuvent donner lieu à des commissions, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres 
frais. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les titres de fonds communs de placement ne sont pas couverts par la Société d’assurance-dépôts du Canada ni par 
un autre organisme public d’assurance-dépôts. Rien ne garantit que les fonds pourront maintenir une valeur liquidative fixe par titre ou que le plein montant de votre 
placement dans les fonds du marché monétaire vous sera retourné. Les fonds communs ne sont pas garantis, leur valeur varie fréquemment et leur rendement 
antérieur peut ne pas se reproduire. Les fonds de placement sont distribués par BLC Services financiers Inc. (BLCSF). BLCSF est une filiale à part entière de la Banque 
Laurentienne du Canada et une personne morale distincte de la Banque Laurentienne, de B2B Trustco, et de Placements Mackenzie. Les fonds offerts par BLCSF font 
partie de la Gamme de fonds de la Banque Laurentienne géré par Placements Mackenzie.


